
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET VALLEES DES LUYS

Délibérations du Conseil Communautaire du 10 octobre 2024

L'an deux mille vingt-quatre le dix octobre à vingt heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
communes Coteaux et Vallées des Luys, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à Arsague - Foyer 
rural, sous la présidence de Christine FOURNADET, Présidente.
Date de la convocation : vendredi 04 octobre 2024
Présents :Dominique HONTANG (BRASSEMPOUY), Christine FOURNADET (CASTELNAU-CHALOSSE), Thierry 
LABORDE (DONZACQ), Fabienne LASSALLE (ARGELOS), Maurice DULAYET (BASTENNES), Alain GARBAY 
(POMAREZ), Pascal CASSIAU (POMAREZ), Jean-Pierre CAZENAVE (BASSERCLES), Robert CRABOS (CASTAIGNOS-
SOUSLENS), Patrick DESSA (CASTAIGNOS-SOUSLENS), Jérémy DOMARLE (CASTEL-SARRAZIN), Bernard 
DUGACHARD (MARPAPS), Maryse DUPRAT (POMAREZ), Odile ELOY TRAN VAN CHUOI (AMOU), Sandrine 
GAILLACQ (GAUJACQ), Roland GODDE (NASSIET), Gérard GRAZIANI (DONZACQ), Hervé GUICHENEUY 
(ARSAGUE), Jean-Yves HAURAT (ARSAGUE), Martine HILLOTTE (BEYRIES), Patrick HOURTIN (CASTELNAU-
CHALOSSE), Joëlle LAGOUARDETTE (POMAREZ), Karine LAPOS (NASSIET), Didier LARROUTURE (BONNEGARDE), 
Alain LUBET (AMOU), Karen RICARRERE (AMOU), Jean ROHFRITSCH (GAUJACQ)
Absents : 
Procurations : Florence BERGEZ (AMOU)  a donné pouvoir à Alain LUBET, Jean-Pierre DUFOURCQ (AMOU)  a 
donné pouvoir à Odile ELOY TRAN VAN CHUOI, Ludovic NOUGARO (POMAREZ)  a donné pouvoir à Pascal 
CASSIAU, Philippe NOVEMBRE (CASTEL-SARRAZIN)  a donné pouvoir à Jérémy DOMARLE
Représentés : Dominique TOULOUSE représenté par Dominique HONTANG (BRASSEMPOUY)

Nombre de membres afférents 31

Nombre de membres en exercice 31

Présents 27

Pouvoirs 4

Votants 31

N° DEL20241010-010 Secours d'Urgence - ADM64

L'Association des Maires et Présidents de Communautés des Pyrénées-Atlantiques se mobilise pour 
les communes sinistrées de la Vallée d’Aspe. Le département a connu un épisode orageux de grande 
ampleur dans la nuit du 6 au 7 septembre 2024. En effet, l’épisode pluvieux de cette nuit a été d'une 
telle intensité que les communes des Pyrénées-Atlantiques en particulier de la Vallée d’Aspe (Borce, 
Cette-Eygun, Etsaut et Urdos) ont été durement touchées. 
Considérant les dégâts matériels importants mais aussi les effets psychologiques que de tels sinistres 
peuvent avoir un appel à la solidarité est lancé. Les collectivités souhaitant effectuer un don, peuvent 
faire un don par virement bancaire. Les fonds seront entièrement reversés aux quatre communes en 
particulier reconnues en état de catastrophe naturelle pour l’épisode pluvieux et inondations de la 
nuit du 6 au 7 septembre 2024 par arrêté ministériel.

Après échanges de vues et délibérations, le Conseil Communautaire, décide,

Article 1 -DECIDE de faire un don de mille euros ( 1 000 €) à l’association des Maires des Pyrénées 
Atlantiques sur le compte BNP PARIBAS PAU UNIVERSITE", compte "ADM64 – Intempérie 2024" IBAN 
: FR76 3000 4010 8200 0100 4051 679 - Code Banque : 30004 – Code Agence : 01082 – Numéro de 
Compte : 00010040516 – Clé : 79 pour les quatre communes reconnues en état de catastrophe 
naturelle pour l’épisode pluvieux et inondations de la nuit du 6 au 7 septembre 2024.

Vote : Adopté à la majorité des suffrages exprimés avec 6 voix contre et 6 abstentions
Signé le 04 octobre 2014,

Christine FOURNADET

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département.
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